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Établissement public à caractère administratif (E.P.A) : 
 

Direction Générale de l’OFB 
Service de la commande publique 

Site de Saint Benoît, 
5, rue de Saint Thibault 

78610 AUFFARGIS 
 

  

OBJET DE LA CONSULTATION 
  

MISE EN ŒUVRE DE TESTS DE DISPOSITIFS TECHNIQUES DE REDUCTION DE CAPTURES 
ACCIDENTELLES PAR LA PECHE PROFESSIONNELLE EN FRANCE METROPOLITAINE (ET 

CORSE ) DANS LE CADRE DE LA REALISATION DES PROJETS FEAMPA ARP (ANALYSE DE 
RISQUE PECHE) ET LIFE EMM (ESPECES MARINES MOBILES). 

 
2025-42 

 

 
Procédure formalisée d’appel d’offres ouvert selon les dispositions législatives et règlementaires du Code de 

la commande publique 
(Articles L. 2124-1 et L. 2124-2 ainsi que R. 2124-1, R. 2124-2, R. 2161-2, R. 2161-3, R. 2161-4, R. 2161-

5, R. 2162-1 à R. 2162-6 et R. 2162-13 et R. 2162-14)  
 
 

Établi en aout 2025 
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1 La saisine du Comité Consultatif National de Règlement Amiable des Différends ou Litiges relatifs aux marchés publics, ainsi que son instruction, est 
gratuite. 
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